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pravis suite a un licenciment

Par yol, le 21/06/2012 à 15:11

bonjour monsieur ou madame 
mon fils ayant trouver du travail il y a quelques mois a 1h30 de la maison 
il a demenager et c pris un appartement a 5 mns de son travail
il a emmenager le 15 juin
mais voila il viens d etre licentier car sa societé va fermer 
je voudrais savoir combien de preavis il dois a son proprietaire en cas de licenciment
car la il a plus aucunne untilité d appartement est a 1h30 de la maison
merci de votre reponse

Par janus2fr, le 21/06/2012 à 16:07

Bonjour,
Vous ne précisez pas le type de bail.
Si bail meublé, le préavis est toujours d'un mois.
Si bail vide, votre fils peut bénéficier du préavis réduit à un mois pour perte d'emploi.

Par yol, le 21/06/2012 à 16:36

bonjour
merci de votre réponse 
c tres gentil de votre part dont j apprécie la rapidité .
oui c bien un bail vide et une perte d emploie
donc un mois de preavis 
mille merci pour la réponse 
yol

Par janus2fr, le 21/06/2012 à 17:33

Attention, il faudra bien préciser dans la lettre de congé qu'il bénéficie du préavis réduit à un
mois pour perte d'emploi.



Par yol, le 21/06/2012 à 17:36

d accord je n oublierais pas 
merci beaucoup de vos reponses 
yol
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